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Eau potable: 

Si d’une commune à l’autre le prix du m3 d’eau n’est par forcément le même, le principe de la 
tarification est partout identique : il comprend l’abonnement, la part variable selon la consomma-
tion et les diverses redevances des organismes publics. 

Les 3 tranches tarifaires 

 

 

 

 

 

 

Tarif 1  

Volume eau de boisson des 
foyers de 0 à 3m3 : 0€/m3 

 

Tarif 2  

Volume usuel de 3 à 
100m3 : tarif selon la com-
mune 

Tarif 3  

Volume de confort au-delà 
de 100m3 : tarif HT de la 
part variable +2c€/m3 

La tarification «durable» 
offre chaque année la gratui-
té des 3 premiers mètres 
cubes d’eau potable, afin 
d’inciter les usagers à boire 
de l’eau du robinet au lieu 
d’acheter de l’eau en bou-
teille.  

Elle concerne les ménages 
(industries, entreprises, 
commerces et administra-
tions sont exclus du disposi-
tif). 

Les tarifs 2 et 3 sont spécifiques par commune, et en 
cours de convergence pour atteindre à terme, c’est-à-dire 
au plus tard en 2027, le prix plancher de 3.30€ TTC (hors 
inflation) pour l’eau et l’assainissement (le m3 à 1.55€ 
pour l’eau, à 1.75€ pour l’assainissement). Ces prix sont 
réévalués chaque année avec l’inflation de l’avant-
dernière année. L’abonnement annuel convergera vers 
15€ HT pour l’eau, et vers 10€ HT pour l’assainissement 
collectif.  

Les redevances et taxes liées à l’eau potable continueront 
de s’appliquer sur la totalité du volume d’eau consommé 
par l’abonné. 

Tarifs dégressifs encore existants  

A Torpes et Chaucenne, exploitées en régie avant le 
transfert, il a été décidé en décembre 2017 de les suppri-
mer progressivement sur une période de 3 ans maxi-
mum, c’est-à-dire d’ici 2021. 

 

Pour les communes membres de syndicats dont il a été décidé de se retirer ou dont le ser-
vice était exploité par un fermier, il est proposé d’appliquer également cette suppression 
de la dégressivité entre 2019 et 2022. Sont concernées les 9 communes de l’ex SIAC, 4 
communes de l’ex SPED’EAU et les 16 communes membres du SIEHL. 

Tarification durable, un même prix pour tous d’ici 2027 

 

HORAIRES DE LA BIBLIO-
THEQUE 

La bibliothèque munici-
pale est ouverte les 

Lundi de 16h30 à 17h45 

Et  

Samedi de 10h à 11h30 
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Déchets ménagers et assimilés: Rapport annuel 2019 de GBM... 

L’année 2019 s’est caractérisée par une nouvelle organisation de la collecte sur l’ensemble de Grand Besançon Métropole, notam-
ment : 

 

 Une baisse substantielle des déchets résiduels collectés (- 4%);  

 Une très forte hausse des contacts usagers (appels téléphoniques ; courriels) du fait des évolutions importantes de l’année;  

 La concrétisation des projets phares du mandat 2014 – 2020 ; 1è phase d’amélioration du dispositif de collecte de recy-
clables en centre-ville de Besançon, évolution des fréquences et de l’organisation des collectes (tous les 15 jours sur 39 com-
munes), intégration des 15 nouvelles communes dans le système de redevance incitative à la levée et à la pesée, mise en 
œuvre des conventions d’action avec les bailleurs sociaux;  

 Harmonisation de la redevance incitative à la levée et à la pesée pour tous les usagers;  

 Mise en adéquation de la prestation de collecte avec les nouveaux comportements des usagers: 39 communes ont une col-
lecte des résiduels tous les 15 jours;  

 Refonte de 90% des tournées. 

 

 

Les moyens mis en œuvre: 
 

Matériels:  

49914 bacs à déchet résiduels 

34653 bacs à déchet recyclables (uniquement les bas référencés) 
848 conteneurs apport volontaire 

20 bennes 

3 camions grues 

8 bennes pour le prestataire 

 

Humains: 

117 agents pour la Direction de la Gestion des Déchets  
19 agents pour le prestataire Véolia 

 

 

Financiers: 
Budget annuel de fonctionnement : 21.0 M€ 

Recettes redevance des ménages: 13.6 M€ 

Recettes des non ménages: 2.8 M€ 

3 facturations de RI par an sur le Grand Besançon Métropole soit au total 124 000 factures émises 

Contribution moyenne des ménages: 70.03€HT/hab./an soit 77.30 €TTC 

Contribution moyenne des entreprises: 1626€HT/an/1000L mis à disposition. 
 

 

Autres données 2019 

 

Population: 193 187 hab; 85000 foyers redevables 

 

65% d’habitat collectif sur le Grand Besançon Métropole 

 

86% d’habitat collectif sur Besançon 

 

 

 

 

 

Redevance moyenne facturée aux ménages  

En baisse de 1% par rapport à 2018 

70.03HT/an/hab. (TVA 10%; 77.30 TTC/hab/an.) 
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Evolution des flux de déchets collectés (kg/an/hab. 2008-2019) 
Depuis 2014, le flux des déchets émanant des déchetteries est supérieur à celui des ordures ménagères résiduelles.  

A Suivre... 

 

 

 

 

Une redevance pour quels services... 

Calculée sur la base du bac gris, la redevance sert à financer l’ensemble du service de collecte et de traitement des déchets, 
c’est-à-dire : 
 

 La collecte des déchets résiduels et des déchets recyclables 

 La collecte des conteneurs d’apport volontaire (verre, textiles, déchets recyclables), 
 Le fonctionnement des déchetteries 

 Le traitement des déchets collectés. 
 Le grand principe de la redevance incitative est de permettre à chacun de maîtriser sa facture en encourageant le tri et 

la réduction des déchets.  
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Vous avez entre 16 et 25 ans ? Soyez en règle au regard  du service national. 

Tous les jeunes Français doivent effectuer la Journée défense et citoyenneté (JDC). Sans attestation 
de participation à la JDC, votre inscription aux examens ou concours serait refusée. Alors, effectuez 
ces démarches sans tarder ! 

Compte tenu des mesures sanitaires liées à la COVID, les Journées défense et citoyenneté (JDC) 
s’effectuent en ligne. 

 

 

Journée défense et citoyenneté... 

Pour de plus amples informations, nous vous invitons à consulter le site de la commune: http://chaucenne.org/  

Palmarès du concours dessin de Noël... 

Bastien JEUNOT, 9 ans et demi 

Eva Mazé-Raynaud - 12 ans 

Iliana Ballon - 10 ans 

Marion Gamba - 8 ans 

Calendrier de vos démarches 

Entre 16 ans  
et 16 ans et 3 mois (*) 

Faites-vous recenser à la mairie de votre domicile, muni d ’une pièce d’identité et du livret 
de famille. Renseignez vos n° tél et adresse mail, ils vont seront utiles plus tard. 

3 mois après votre re-
censement 

Créez votre compte sur www.majdc.fr, avec la même adresse mail communiquée lors du 
recensement afin de faciliter votre convocation. 

A 17 ans (*) Vous êtes convoqué à la Journée défense et citoyenneté. 

Entre 17 et 25 ans 
Présentez le certificat de participation à la JDC lors de votre inscription aux examens (CAP, 
BEP, baccalauréat), concours (grandes écoles, fonction publique) et permis de conduire. 

http://www.majdc.fr

